
A cet effetD comme base de coordination
des travaux de bibliographie, il est
chargé :

5.5121 de procéder à une enquête sur les ser-
vices bibliogràphique s9 en collaboration
avec la Bibliôthéque du Congrès des
Etats-Unis, avec d4autres bibliothèques
nationales, la Fédération internationale
des Associations de Bibliothécaires, la
Fédération nationale de la Documentation,
le Conseil international des Archives et
autres organisations prof' essionnelles
similaires,

5.5122 en liaison avec cette enquête 9 de prépa®
rer l'établissement de listes de biblio-
graphies actuellanent existantes, de carac-
tère international et de valeur incontes-
tée; et de provoquer et soutenir la pré-
paration de bibliographie de cette nature
pour les disciplines qui- nten posséderaient
pas encore,,

5,513

5.5131

BiUliogra2hies nationales sélectives

La Conférence générale recommande aux-,
Etats Membres d° encourager lÇ é tablis se- ,
ment et la publication de bibliogra-
phies nationales sélectives des "meil-
leur s 1°Lvres" publiés dans le à domaine s
intéressant les buts de IuUNESCO m
Les listes devront comprendre une brève
description de chaque ouvrage, cette
description étant traduite, si possi®

. ble , dans les langues les plus impor-
tanteso

5.5132 Le Directeur général est-chargé de dan-
der aux Etats Membres deétablir9 de concert
avec leur Commission nationale, une liste diâ.u
moins dix oeuvres littéraires représentatives
particulièrement propres à faire comprendre leurs
pays et leurs cultures; et que les listes ainsi
établies soient imprimées et diffusées®

5.514 Bibliothègues ex-a mandes en
Italie. Ze D^ecteur généra1 -est
chargé de continuer, en 1949g
d9aider financièrement les biblio-
thèques ex-allemandes eÉ Italie par
voie de subvention ou de prêto

5.52 Livr

la 5.521 Livres,"^bon Mrçhé o Le Directeur
général - e st - char gé - d° encourager la
production de livresb de -périodiques^diques
et de matériel d 4 er s eignement à bon
marché, dans les domaine.s qui inté-
ressent 1gUNESCO 8
Dans l°exécutîon de ce projet, le
Directeur général devra tenir compte
des intér®ts des auteurs et assurer


